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N°  23 -  juin 2015 

Brèves de la Municipalité 

Le 14 juin prochain, élection d’un/e conseiller/ère Municipal/e et votations fédérales.  

Prière de vous référer aux horaires transmis avec le bulletin de vote. 

Prochain Conseil 
La prochaine séance du Conseil général se tiendra le lundi 22 

juin 2015 à 20h15 à la Grande salle. 

 FETE NATIONALE DU 1ER 

AOÛT 

 

 

 
 Nous vous attendons tous nombreux à la traditionnelle fête du 1er 

août organisée par notre société de jeunesse de Belmont.  

 Dès 20h, l’apéritif et la soupe aux pois seront offerts par la 

Commune 

 

 La société de jeunesse organisera la vente des grillades et des 

boissons.  

 

Comme l’année dernière et si d’ici là les conditions météorolo-
giques le permettent, la Municipalité souhaite organiser un feu 

d’artifice. 

Le lieu de la fête sera indiqué aux piliers publics la semaine qui 

précède. 

De plus, les personnes qui auraient du bois à brûler, répondant 
aux exigences cantonales, peuvent s’annoncer auprès de M.  

Sébastien Grob, Municipal (079 291 43 54). 

Il était une fois...Belmont 
 

Le 19 juillet 1915, 8 hommes prenaient la pose pour 

immortaliser  l'installation de la cloche à  

Belmont ! 

 

Ce n'est plus la même cloche, mais à l'occasion de cet événement 
centenaire, la Municipalité vous invite  
 

le dimanche 19 juillet 2015 à 11 h 10  

 
sur la Place de l'Amitié pour un apéritif et profiter de quelques 

sonneries ! 
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DECHETS COLLECTES EN 2014 DANS NOTRE COMMUNE 
 
Ordures ménagères :  36.54  tonnes 

Objets encombrants :       6.8  tonnes 
Déchets compostables :  14.54 tonnes 

Papier + carton :   20.24 tonnes 
Verre trié par couleurs :  12.6 tonnes 

 

Total     90.72 tonnes  Destination : STRID 

ORDURES MENAGERES 
 

Suite à plusieurs demandes, deux containers supplémentaires vont être placés à la déchette-

rie pour la récolte exclusive des sacs taxés blancs Strid. 
  

Pour rappel, les autres points de collecte sont la Place de l’Amitié (avec un container spécia-

lement pour les couches-culottes), la grande salle et le Villaret,  

Collecte des biodéchets 
 Nous avons reçu ces derniers mois quelques remarques de la part de l’exploitant de 

l’usine de méthanisation Axpo-Kompogas de Chavornay sur la qualité des déchets que 

nous livrons. Il est important de rappeler que les corps étrangers non compostables sont 

à exclure de la collecte des biodéchets. 

 

Admis dans les biodéchets: 

 

Fruits, légumes, épluchures crus et cuits  -   Coquilles d’oeufs   -   Pain, pâtisseries   -   Restes de repas crus et cuits   -  Marc de café, 

feuilles et sachets de thé 

Plantes vertes, fleurs   -   Gazon, mauvaises herbes, déchets de jardin   -   Déchets de taille des arbres (0<2cm) 

Excréments de petits animaux, litières végétales—Les sachets biodégradables type «Compobag».    

 

Non admis dans les biodéchets (Liste non-exhaustive) : 

 

Résidus de balayage, sacs d’aspirateur, cailloux, papier-ménage, mouchoirs, litières minérales pour animaux, cendres, médicaments, 

métaux, plastiques, verres, coton et toute autre matière recyclable dans d’autres filière. 

 

Nos sacs poubelle contiennent encore un tiers de biodéchets. Chaque personne produit en Suisse une centaine de kilos de biodéchets 
par an. 1 kg de biodéchets valorisés en électricité permet de regarder la télévision pendant 90 minutes 

 

La technologie de méthanisation utilisée à Chavornay stérilise les biodéchets. Ils sont ainsi exempts de bactéries, de germes nuisibles 

ou de graines de mauvaises herbes. 

 

Que deviennent mes biodéchets? 
La méthanisation de vos biodéchets permettra de produire du biogaz qui sera transformé en électricité et en chaleur. Les résidus du 

compost, le digestat, servira d’engrais à l’agriculture. 

 L’installation de Chavornay permettra de traiter 20'000 tonnes de biodéchets par année qui pourront fournir: 

 4’5000'000 kWh par année 
 - 18'000 m³ d’engrais nature 
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Nouveaux habitants 
 

Voici quelques photos de l’apéritif dînatoire organisé le 24 avril en l’honneur des nouveaux habitants et ci-

toyens de Belmont. Cette sympathique soirée fut riche en conversations, en échanges culturels (M. Braziotis 

nous a gentiment offert un apéritif artisanal grec) et même animée par Morgane, fille de M. Climent, qui nous 

a interprété une belle chanson ! 

 
 

 
 Salomé Scheibler (nouvelle citoyenne), Lucie Dotta, Sébastien Climent  

et Morgane 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

                                                                                                                              Stefanos Braziotis, David Notarangeli et Sylvie Ansermet 

PROCHAINE PARUTION 

Vous pouvez nous faire part de vos propositions pour faire paraître une 
information dans le prochain bulletin communal du mois de septembre. Merci de les 

transmettre au greffe municipal (par mail de préférence) au plus tard le 10 août 
2015. 

DECORATION FLORALE 
 

Madame Elodie Lang a souhaité être relevée de ses fonctions. Nous la remercions vivement pour le 

travail accompli ces deux dernières années.  

 

Madame Brigitte Swain a fait part à la Municipalité de son envie de reprendre le poste à repourvoir 

et nous avons le plaisir de vous informer qu’elle s’occupera à l’avenir de la décoration florale de 
notre village et de son entretien. 

 

Nous lui souhaitons beaucoup de plaisir dans cette nouvelle tâche. 
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ECOLES 
 

Voici le logo de l' Etablissement Primaire et Secondaire de Chavornay et Environs! Il s'agit de l'oeuvre 

de Roxane Dalmas, élève de 10 VP/01 . Son dessin a été choisi parmi les 900 propositions reçues lors du 
concours organisé au sein du groupement scolaire.  

 

Dans les semaines à venir, il va être reproduit avec une peinture fluorescente sur des plaques en alumi-
nium et posé en façade de chaque bâtiment scolaire faisant partie de ce groupement. 

Greffe Municipal 

Horaires d’ouverture :  lundi de 19h à 19h45             

 mercredi de 9h à 11h 

 024 435 25 05 -  024 435 25 07 

E-mail : greffe@belmont-sur-yverdon.ch 

www.belmont-sur-yverdon.ch 

Easyvote 
 

Easyvote est une brochure d'aide aux votations qui informe de manière simple, compréhensible et politique-
ment neutre sur les objets de votations cantonales et fédérales ainsi que sur les élections. Easyvote est fait 

par des jeunes pour stimuler les jeunes à glisser leurs bulletins dans les urnes. C'est un complément des docu-
ments officiels avec des informations plus faciles à comprendre et moins longues.   

 

Cette brochure peut être consultée sur le site : www.easyvote.ch . Elle peut aussi être reçue sous forme papier pour un ou les 4 scru-

tins officiels par année. 

 

Vous pouvez également trouver easyvote sur facebook, twitter ou youtube !  

 

Et pour conclure, si vous faites partie des ex-jeunes, il ne vous est pas interdit de lire les explications easyvote pour vous aider à com-

prendre certains sujets plus ou moins complexes  

NONAGENAIRE 
 

Le 16 février 2015, Madame Elisabeth 

Grin fêtait ses 90 ans !  

 

Avec l'aide de ses filles et de sa belle-

fille, elle fut entourée de sa famille, de 

ses voisins et ami(e)s ainsi que de la 

Municipalité pour passer un après-midi 

ou une soirée très convivial(e) , riches 

en  souvenirs et en rires !  

VACANCES 
 

Le bureau communal 

sera fermé du 

3 au 19 juillet 2015 pour 

causes de vacances. 

http://www.easyvote.ch/


 



  



 


